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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Quotient familial
Question écrite n° 1787

Texte de la question

Mme Monique Papon s'etonne aupres de M. le ministre du budget du traitement discriminatoire qui s'est opere,
en ce qui concerne l'impot sur le revenu, en faveur des personnes celibataires ou divorcees, n'ayant plus
d'enfant a charge. En effet, contrairement aux personnes mariees dont le quotient familial est reduit a deux parts
pour deux personnes lorsque les enfants ne sont plus a leur charge, les personnes seules conservent une demi-
part supplementaire de quotient familial dans la meme situation. Si cette mesure pouvait, autrefois, trouver une
justification dans les difficultes qu'avaient eu a surmonter ces personnes seules pour faire face a leurs
obligations, il ne semble pas, compte tenu de l'evolution des comportements sociaux, que les situations de
celibat ou de divorce, qui font souvent l'objet d'un choix, doivent etre traitees de maniere particulierement
favorable, au detriment des personnes mariees. Elle lui demande donc s'il ne serait pas opportun d'harmoniser
ces situations au regard du droit fiscal.

Texte de la réponse

Le systeme de quotient familial a pour objet de proportionner l'impot aux facultes contributives de chaque
redevable. Celles-ci dependent notamment du nombre de personnes qui vivent du revenu du foyer. C'est
pourquoi les personnes seules ont normalement droit a une part de quotient familial et les couples maries a
deux parts. Par exception a ce principe, les contribuables celibataires, divorces ou veufs ayant eu un ou
plusieurs enfants peuvent beneficier d'un quotient familial d'une part et demie au lieu d'une part. Cet avantage
de caractere tres specifique n'est pas reellement justifie. Il est en fait la reproduction dans le systeme du
quotient familial des exemptions de la taxe de compensation familiale instituee par un decret-loi du 29 juillet
1939. C'est donc plutot vers la suppression de cet avantage specifique ou vers sa reduction que devrait
conduire l'harmonisation souhaitee par l'honorable parlementaire.
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